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 COMPTE RENDU DE THEO SULPICE






TAHITI Le 12  juin  2009 
Madame, Monsieur,
Je m’occupe plus particulièrement du Pacifique Wallis et Futuna, Nouméa, et la Polynésie Française.

Nous travaillons sur 3 axes principalement pour étudier et faire des propositions de projet : 
- La mémoire, la culture et l’identité

LES PERSONNES QUI ONT ETE CONTACTEES  

 NOUMEA : Karine Signoret karine.signoret@mncparis.fr 

Isabelle DERRIEN : Tel : 00687 26 32 64, mail : isabelle.derrien@sacem.nc Délégué  Générale de la SACENC    

Christine AITA : Tel : 00687 41 45 64, mail : christinea@atck.nc Agence de développement de la culture KANAK centre culturel TJIBAOU

Roch-LUC WAMYTAN : mail : rockwamytan@hotmail.com,  grand chef coutumier de la Nouvelle Calédonie, Tel : 00 687 79 87 04 ou 00 687 25 21 46  

WALLIS FUTUNA : Député Albert LIKUVALU, mail : alikuvalu@assemblee-nationale.fr Tel : 01 40 63 16 34 ou 00 681 72 26 02 

LOSA TELAI : issue d’une descendante royale de FUTUNA, mail : losa-telai@msn.com   Tel : 01 34 45 60 14 OU  06 20 72 20 98

POLYNSIE FRANCAISE : TAUHITI NENA : ministre des Sports et de la Jeunesse, mail : tauhitinena@sportsmin.gov.pf, tél : 00 689 50 10 75, fax : 00 689 50 10 77

Joseph KAIHA : Ministre de l’Artisanat et du Patrimoine,  tél : 00689 50.56.20, fax : (00 689) 50.86.22,  mail : joseph.kaiha@artisanat.min.gov.pf
Teaiki Félix BARSINAS Maire de Tahuata, tél : (00 689) 92.92.19, fax : (00 689) 92.92.10, mail : comtahuata@mail.pf

HIROHITI TEFAARERE : vice-président de l’Assemblée Territorial de la Polynésie Française, mail: hirohititefaarere@assemblee.pf, tél : 00 689 41 60 11 

Etienne TEHAAMOANA, tél : (00 689) 92.73.13, fax (00 689) 92.74.95, mail : commune@commune-hivaoa.pf
Reynald Temarii :  reynald.temarii@gmail.com , tel: (00.689) 71.43.46, vice-président de la FIFA 


LA MEMOIRE 

Nouméa  a une avancée considérable par rapport à l’ensemble des départements de l’Outre Mer et de l’Hexagone. En NOUVELLE-CALEDONIE, il y a la 11 ème merveille du monde : c’est le centre culturelle Jean-Marie TJIBAOU.

A WALLIS et FUTUNA, en terme de mémoire, tout est à faire sur cette île. A WALLIS et FUTUNA une partie de la communauté vit encore sous la couronne royale.
Le roi de Wallis et Futuna  et l’Etat travaillent ensemble pour améliorer le quotidien de la population Wallisienne. Ils ont encore une mémoire vivante.
En Polynésie Française, il est question d’inscrire les MARQUISES au sein du patrimoine mondial de l’UNESCO.
Les îles Marquises ont beaucoup de MARAE historiques qui n’ont pas été recensés et valorisés  ( un Marae est un lieu de culte et de rituel religieux). 
Les sites Marquisiens ont besoin d’être restaurés et protégés. Une  discussion a eu lieu avec le Maire de HIVA OA, M. Etienne Tehaamoana et le maire de FATU HIVA, Félix Barsinas. Lors de cette rencontre, le Maire de HIVA OA a proposé l’agrandissement du musée Paul Gauguin et de celui de Jacques Brel, pour la mémoire  des 2 grands artistes français renommés dans le monde.

M. Etienne Tehaamoana a le projet d’agrandir le musée de Paul Gauguin et le musée de Jaques Brel à HIVA OA.
Quant au Maire de FATU HIVA, ce dernier propose de recenser les marae historiques qui n’ont pas été restaurés et répertoriés. Les MARAE de TAHU’ATA, de UA POU, de HIVAOA, NUKU HIVA et nos TIKI qui étaient autrefois un symbole avant l’arrivée des missionnaires, sont aujourd’hui en ruine et oubliés comme HENUA ENANA (la terre des hommes) comme TIPUTA  à RANGIROA où tous les requins venaient s’accoupler chaque année. Un documentaire réalisé par Canal + a fait réagir nos hommes politiques  les poussant ainsi à vouloir protéger ces sites en en faisant des biens appartenant au patrimoine  mondial de l’UNESCO mais ces dossiers non jamais vu le jour…
Le MARAE de TAPUTAPUATEA à RAIATEA, qui est un site historique pour la mémoire de l’ensemble de l’histoire du triangle polynésien, doit être ici fait référence également.
Ils sont arrivés de la NOUVELLE-ZELANDE, de NOUMEA, de RAPA NUI, des ILES HAWAII, des îles MARQUISES, de TAHITI et des TUAMOTU pour discuter et organiser la survie de la population de chacune de leurs îles respectives. 
Ces sites ci-dessus référencés n’ont toujours pas été protégés par l’UNESCO. Le MARAE de HUAHINE vient même d’être détruit par le nouveau Maire. Ce qui est scandaleux et inacceptable que de nos jours encore l’on puisse continuer à détruire la mémoire que nos ancêtres nous ont  laissée. Cette mémoire si importante pour les générations futures.

Plusieurs sites historiques de RAIVAVAE, RURUTU, RAPA, TUBUAÏ et RIMATARA restent oubliés…
Le musée de PUNAAUIA nommé Musée de TAHITI a sollicité en toute urgence une équipe de 6 personnes pour un coût de 50 millions FCP pour la mise en place d’un « chantier- école » de restauration et de conservation des œuvres d’arts à TAHITI et, pour sauvegarder ces pièces qui sont en train de mourir.  Le gouvernement Oscar TEMARU à fait une étude de financement à hauteur de 80 millions CFP d’un centre culturel à TAHITI.

LA CULTURE
Culture, Musique et Audiovisuel

Une société de perception de redevances au titre de la copie privée, du type SORECOP SONORE et AUDIOVISUEL est complètement adaptée pour WALLIS et FUTUNA, NOUVELLE-CALEDONIE, et la POLYNESIE FRANCAISE cette société  de nature civile s’auto-financera et percevra des redevances des entreprises importatrices de supports vierges destinées à la copie privée. C’est une manière de sauvegarder et valoriser notre culture.
Pour la mise en place de cette société, je demande 30 millions FCP destinés à financer l’étude juridique par un cabinet d’avocats compétents en la matière. Je demande 120 millions FCP pour la sauvegarde et la relance de ce secteur qui est aujourd'hui complètement marginalisé. C’est une stratégie validée en conseil des ministres le 5 novembre  2008 par le gouvernement de Gaston Tong Song, actuellement en suspension du fait d’un nouveau  changement de gouvernement.

Et le SPAC demande un local que l’Etat possède à l'ancienne marine abandonnée à côte de l'OPT. 

Le SPAC a saisi la justice du dossier de la SPACEM, suite à un audit réalisé par le mandataire Gérard FILLIPO. Toutes ces situations de désordre ont  provoqué la disparition de nombreux producteurs dont le principal était la Société OCEANE PRODUCTION, et les STUDIOS ALPHONSE, qui avaient lancé et produit de nombreux artistes polynésiens. En 2009 nos artistes ont manifesté le souhait d’enregistrer en NOUVELLE-CALEDONIE là ou les droits de propriétés intellectuelles sont respectés. 
En 2008 la mise en place d’une stratégie de « sauvegarde de protection et de valorisation des contenus culturels Polynésiens »,  validée en conseil des Ministres du 5 novembre 2008  est actuellement suspendu  du fait d’un nouveau  changement de gouvernement.

La justice en Polynésie française tente de faire de son mieux mais elle reste lente.
Le SPAC a lutté contre les pirateries et les producteurs qui produisent des CD et Dvd en contrefaçon en Polynésie Française et au mépris des droits des auteurs, compositeurs et des artistes-interprètes. Nous sommes toujours dans l’attente des décisions de la justice.
Le SPAC estime si il ya une chute de 90% des vente dans le domaine de la musique et des dvd en Polynésie Française, Nouvelle Calédonie et Wallis et Futuna  c’est parce que la chaine  RFO ne joue plus son rôle.

Le SPAC continue à défendre les créateurs car la création est en panne.
RFO Polynésie et La SPACEM en Polynésie Française ne jouent pas leurs rôles principaux, les 1ere victimes sont les créateurs.
Le SPAC propose qu’un fond de soutien à l’Outre-mer et l’hexagone pour le spectacle vivant soit mise en place avec un montant financier deux fois supérieur à celui accordé dans le cadre de la continuité territoriale.

Le SPAC soutient les metteurs en scène, le cinéma de l'hexagone, le cinéma en Polynésie Française, le cinéma à Nouméa et  à Wallis  et Futuna.  La plupart des cinéastes qui tournent des court-métrages  ou des long-métrages sont essentiellement des métropolitains, américains, espagnols, australiens, ou italiens. 

Très peu de cinéastes Polynésiens réussissent dans ce secteur.  Le gouvernement polynésien a créé l’APAC (l’Aide à la Production Audiovisuelle Cinématographique) chargé de financer le festival du cinéma de l’Océanie, le FIFO. 
Les médias audiovisuels en Polynésie Française, RFO et TNTV, ne laissent aucune chance à nos jeunes metteurs en scène de la Polynésie, de Nouvelle Calédonie et de Wallis Futuna. 

Le président du SPAC affirme que RFO et TNTV ne jouent pas leur rôle. Quelles que soient les radios qui diffusent uniquement de la musique française et anglaise, elles doivent être réglementées par des décisions politiques.

Le président du SPAC exige 40% de chansons polynésiennes dans toutes les radios et 40% de programme polynésien dans toutes les chaînes de télévisions. Actuellement RFO Polynésie diffuse entre 1h45 de programme Polynésien alors que ses chaînes devraient essentiellement aider à développer la culture polynésienne, calédonienne et Wallisienne. La chaîne de TNTV diffuse 7h45 mn de programme polynésien, c’est déjà mieux pour le développement de notre mémoire, culture et identité. Cependant, les droits d’auteur doivent être respectés. Ce qui n’est pas le cas.
Le SPAC propose au gouvernement un texte de loi pour règlementer ce secteur et permettre ainsi de relancer l’activité de la production de musique cinématographique et les patrimoines culturels.

Culture, Noms et Folklore du patrimoine polynésien

Les mots polynésiens sont recherchés par des entreprises étrangères, souvent comme « marques » pour désigner des produits sans lien avec la Polynésie
Ces entreprises sont attirées par des noms « exotiques » pour leur originalité, le rêve évoqué… et parce que les mots de leur langue sont déjà largement utilisés comme marques, enseignes ou noms commerciaux. 

Protéger les mots et noms du patrimoine polynésien revient à s’interroger sur leur protection. 

Protéger les noms du patrimoine polynésien revient à protéger la culture et le patrimoine polynésiens face à une appropriation sauvage qui ne profite pas à la Polynésie, en terme financier ou culturel, parfois au mépris de la signification culturelle du mot ou du nom.

Protéger les noms du patrimoine polynésien revient à considérer le patrimoine polynésien à sa juste valeur, à préserver des repères et des mots qui conservent leur sens, leur signification et leur valeur entière.

Un projet d'étude sur cette protection juridique en droit face à un usage de plus en plus internationalisé et externe au contexte polynésien, sur la ou les possibilités juridiques dont la Polynésie pourrait faire entendre sa voix et ses intérêts au sein des règles de droit français, européen et international...participe à préserver le patrimoine culturel du « fenua ».

Certes, c’est un projet très lourd mais qui a le mérite d’attirer l’attention sur une partie méconnue du patrimoine de la Polynésie française.

Telle est l’enjeu résumé ainsi : comment protéger juridiquement les noms et mots des langues polynésiennes face à une appropriation de plus en plus intensive par des entreprises étrangères à la recherche de noms "exotiques" évocateurs du « paradis perdu » : Tahiti, Vahine,  Tane, Monoï, tahitiennes NONI... ?

Quant au projet de la protection du folklore polynésien, les savoir-faire traditionnels polynésiens font aussi l’objet d’appropriation sauvage par des entreprises étrangères. Les mêmes problèmes que les mots du patrimoine polynésien se retrouvent ici. Les « savoir-faire traditionnels» doivent être protégés juridiquement face à l’économie mondiale. Ils regroupent les motifs de tatouage propre à la Polynésie, la manière de tatouer, les danses traditionnelles avec leur gestuel significatif… Des inquiétudes grandissent. Elles sont légitimes.

Culture et sport

Le président du SPAC propose suite à notre rencontre avec le ministre du sport et de la jeunesse, M. TAUHITI NENA à Paris, un centre de formation sportive, international et culturel pour la jeunesse de la Polynésie. Après avoir entretenu avec le vice président de la FIFA Mr Reynald Temarii suggère que ce centre de formation sportif culturel et international soit installé en Nouvelle Calédonie pour la jeunesse de l’Océanie.
Quant aux sports traditionnels de la Polynésie Française, le va’ a (la pirogue), le porteur de fruits, le porteur de pierre, le ministre devait à son retour à TAHITI, étudier la question, préparer un dossier et faire une proposition pour les états généraux.
L’IDENTITE 

 Une question difficile, 

L’identité pour moi, c’est une question d’acceptation de vivre ensemble : il y a des polynésiens de souche, de cœur et d’adoption. Il faut arriver à vivre ensemble sans  blesser  l’autre.
 Il faut pouvoir vivre en harmonie avec notre histoire et surtout  d’être fier de son origine. 
L'abbé Pierre disait "Nous sommes tous quelqu'un (pays ou l'on vit), originaire de quelque part (pays et/ou religion d'origine)". 
 Il faut accepter les règles de nos institutions respectives, pour que l’Outre Mer et l’hexagone puissent vivre en harmonie et surtout respecter ses principes.

Vive la Polynésie française, vive la République et vive la France
Je vous prie d’accepter, Madame Monsieur, l'assurance de mes salutations respectueuses,

Musicalement,

Maururu

Theo SULPICE                                                                                                                    Président du SPAC
VINI 00.689 30 15 80
www.theotahitishow.com
